
– 1 –

Réponse du Conseil administratif à la motion du 17 septembre 
2007 de la commission du logement, acceptée par le Conseil 
municipal le 17 février 2010, intitulée: «Un concierge par 
immeuble de la GIM!»

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte que 
chaque immeuble propriété de la Ville bénéfi cie des services d’un concierge.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’objectif que chaque immeuble de la GIM bénéfi cie des services d’un-e 
concierge est partagé sur le principe par le Conseil administratif.

Sachant que la GIM gère 383 immeubles locatifs, 1221 locaux commer-
ciaux, 4236 places de parkings et 11 salles communales, il appert diffi cile 
d’envisager qu’un-e concierge n’ait à charge qu’un seul immeuble locatif. En 
revanche, le Conseil administratif entend qu’à moyen terme tous les concierges 
d’immeubles soient employé-e-s par la Ville de Genève et éviter ainsi le recours à 
des entreprises de nettoyage privées, sauf dans les cas de remplacement du ou de 
la concierge titulaire pour cause de vacances et/ou maladie/accident.

A ce jour, pour assurer sa mission, le secteur conciergerie de la GIM emploie: 

– 57 concierges professionnel-le-s chargé-e-s de 221 objets (immeubles locatifs 
et/ou parkings);

– 45 concierges employé-e-s régulier-ère-s chargé-e-s de 72 objets.

De plus, il collabore avec 14 entreprises pour la prise en charge de 54 concier-
geries et parkings.

Ces chiffres s’inscrivent dans l’évolution souhaitée par le Conseil municipal. 
En effet, jusqu’en septembre 2008, le secteur conciergerie de la GIM employait:

– 51 concierges professionnel-le-s chargé-e-s de 184 objets; 

– 48 employé-e-s régulier-ère-s chargé-e-s de 78 objets.

Il collaborait alors avec 12 entreprises pour la prise en charge de 83 concier-
geries et parkings.

Durant l’année 2009, 29 conciergeries, jusque-là prises en charge par des 
entreprises, ont été remises à des concierges professionnel-le-s. Cette évolution a 
été rendue possible, d’une part, par le regroupement de postes de concierges régu-
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lier-ère-s à temps partiel et, d’autre part, par le transfert de cinq agent-e-s munici-
paux/ales et la prise en charge de leur formation. Plusieurs permutations de postes 
ont par ailleurs permis de garantir une meilleure répartition des charges de travail.

Cette évolution se poursuivra en 2010 et 2011 avec l’objectif d’avoir, d’ici à 
la fi n de 2011, tous les immeubles de la Ville de Genève au bénéfi ce des services 
d’un-e concierge employé-e de la GIM.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: La conseillère administrative:
 Jacques Moret Sandrine Salerno

Le 12 mai 2010.


